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Prescriptions générales dans le cadre de l’opération Villavenir

Présentation de l’opération Villavenir champagne-ardenne
Ce marché s’inscrit dans le cadre de l’opération Villavenir Champagne-Ardenne. 
Ses objectifs : 
· valoriser le savoir-faire du bâtiment, 
· proposer des visites d’opérations exemplaires, 
· offrir une plateforme de formation grandeur nature. 
Villavenir Champagne-Ardenne, ce sont 6 chantiers de construction de logements sociaux exemplaires.  
	Type de projet
	Certification
	Dpt
	Localisation
	Maître d’Ouvrage

	Construction de 5 à 6 logements individuels groupés
	
	08
	Ville sur Lumes
	La Maison Ardennaise 

	Construction de 5 logements 
	H&E
	10
	Troyes
	Mon Logis

	Construction de 4 logements individuels groupés 
	Promotelec
	52
	Montier en Der
	Hamaris

	Construction de 6 maisons de ville
	
	51
	Épernay
	Le Toit Champenois 

	Construction de 15 à 17 logements séniors 
	H&E niveau A et BBC
	51
	Bazancourt
	Reims Habitat

	Construction de 16 logements individuels
	Promotelec, et BBC
	51
	Fagnières
	Châlons-en- Champagne Habitat



Cette opération est montée en partenariat entre la FFB, le Conseil régional de l’ordre des architectes, l’ARCA - l’Union sociale pour l’habitat. 

incidences sur la vie du chantier
Ouverture du chantier aux visites
Des animations seront réalisées sur le chantier. L’accès devra en être facilité au moins (liste indicative, susceptible d’évolution en fonction des demandes des partenaires) : 
· Pendant les coulisses du bâtiment (en octobre de chaque année)
· Pendant la fête de la science (en novembre de chaque année)
· Pendant le test d’étanchéité à l’air du bâtiment

Mission de suivi du chantier
Un prestataire est missionné, dans le cadre de Villavenir, pour le suivi du chantier. Il aura pour mission d’observer le chantier, de recueillir des informations, de réaliser des reportages photos…
L’entreprise s’engage à lui laisser libre accès au chantier. 

Chantier propre
Les chantiers Villavenir doivent être des chantiers propres et exemplaires en terme d’hygiène et sécurité. 
Une charte chantier à faibles nuisances est mise en place. L’entreprise remettra avec son offre une notice environnementale. (cf.charte jointe au DCE). L’entreprise designera un correspondant environnement qui sera responsable pour son entreprise de l’application de la charte chantier vert.  
Toutes les mesures de sécurité seront prises et respectées sur le chantier, les tenues vestimentaires des ouvriers seront correctes. Les espaces de vie de chantier respecteront les consignes mentionnées dans la charte chantier propre. 

Réunions de chantier
Les acteurs du chantier s’engageront collectivement dans une charte de bonne conduite de réunions de chantier. Lors de la première réunion de chantier, une charte sera signée par chacune des parties dans un souci d’efficacité collective et de respect mutuel. 

Formation 
L’entreprise s’engage à suivre les formations qui pourront être mises en place dans le cadre de l’opération Villavenir Champagne-Ardenne. 
En particulier : 
· Participation (correspondant environnement + ouvriers) à la réunion de présentation de l’opération. 
· Participation (correspondant environnement + ouvriers) à la formation chantier à faibles nuisances
· Participation (correspondant environnement + ouvrier) aux tests d’étanchéité à l’air. 
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construire ensemble le batiment de demain




